
Préfecture de la Savoie (73)
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité  
Bureau du Contrôle de Légalité  

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 10/03/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
VAL CENIS (n° de SIRET 20006406100019)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2021 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 le montant de 166 567,77  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
122 405,37 € pour les dépenses de fonctionnement et à 893 003,93 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 14 326,27 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

VAL CENIS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : DSP DOMAINE SKIABLE VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT VAL CENIS 153 946,21 € 25 253,34 €

dont dépenses de fonctionnement 6 548,81 € 1 074,27 €

61523 Reseaux 6 548,81 € 1 074,27 €

dont dépenses d'investissement 147 397,40 € 24 179,07 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 122 933,00 € 20 165,92 €

2154 Matériel industriel 24 464,40 € 4 013,15 €

Budget annexe : LOT LES PERTINES VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING VAL AMBIN VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING LANSLEVILLARD VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT MOLLARET VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP GESTION MUSEE D'ARCHEOLOGIE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP PARRACHEE-VANOISE VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU VAL CENIS 219 061,01 € 35 934,76 €

dont dépenses de fonctionnement 1 321,71 € 216,81 €

61523 Reseaux 1 321,71 € 216,81 €

dont dépenses d'investissement 217 739,30 € 35 717,95 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 197 314,90 € 32 367,53 €

21561 Service de distribution d'eau 17 450,80 € 2 862,63 €

2154 Matériel industriel 2 973,60 € 487,79 €

Budget principal : VAL CENIS 642 402,08 € 105 379,67 €

dont dépenses de fonctionnement 114 534,85 € 18 788,31 €

615232 Réseaux 11 479,80 € 1 883,15 €

615221 Bâtiments publics 2 611,06 € 428,33 €

615231 Voieries 100 443,99 € 16 476,83 €

dont dépenses d'investissement 527 867,23 € 86 591,36 €

2184 Mobilier 526,21 € 86,32 €

2152 Installations de voirie 4 379,96 € 718,49 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 186 684,92 € 30 623,80 €



2158 Autres installations matériel et outillage techniques 7 769,57 € 1 274,52 €

2313 Constructions 246 185,27 € 40 384,25 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 3 428,88 € 562,48 €

21318 Autres batiments publics 10 762,07 € 1 765,40 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 10 258,20 € 1 682,75 €

21538 Autres réseaux 0,00 € 0,00 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 41 865,79 € 6 867,66 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 3 569,21 € 585,49 €

21311 Hôtel de ville 5 797,98 € 951,10 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 1 669,98 € 273,95 €

2138 Autres constructions 4 969,19 € 815,15 €

Budget annexe : LOT ST ANDRE VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LENFREY VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZA TERMIGNON VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 1 015 409,30 € 166 567,77 €

VAL CENIS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

VAL CENIS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : DSP DOMAINE SKIABLE VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LES PERTINES VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING VAL AMBIN VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING LANSLEVILLARD VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT MOLLARET VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP GESTION MUSEE D'ARCHEOLOGIE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP PARRACHEE-VANOISE VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : VAL CENIS 14 326,27 €

dont dépenses de fonctionnement 960,00 €

615221 Bâtiments publics 960,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 960,00 €

3105-1 TRM-VERIFICATION ELECTRIQUE SALLE POLYVALENTE + GARDERIE VAL-CENIS TERMIGNON 960,00 €

dont dépenses d'investissement 13 366,27 €

2313 Constructions 6 125,00 €

Dépense non grevée de TVA 6 125,00 €

2514-1 BRM-PEINTURE SAVONERIE ANCIENNE FROMAGERIE VAL-CENIS BRAMANS 2 000,00 €

2515-1 BRM-REHABILITATION LOCAL ANCIENNE FROMAGERIE SIS VALCENIS BRAMANS : PEINTURES
SUPPLEMENTAIRES

800,00 €

2853-1 LLB-RESTAURATION DES MURS INTERIEURS CHAPELLE ST JEAN BAPTISTE : SITUATION No3 3 325,00 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 7 240,27 €

Dépense non grevée de TVA 7 240,27 €

1938-1 BRM -INDEMNISATION COMMISSAIRE ENQUETEUR PLU BRAMANS MR RATEL 7 240,27 €



2158 Autres installations matériel et outillage techniques 1,00 €

Dépense non grevée de TVA 1,00 €

3086-1 LLV-ACQUISITION MODULES VTT SUR VALCENIS LANSLEVILLARD A L'EURO SYMBOLIQUE 1,00 €

Budget annexe : LOT ST ANDRE VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LENFREY VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZA TERMIGNON VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 14 326,27 €

VAL CENIS

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

VAL CENIS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexe : DSP DOMAINE SKIABLE VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LES PERTINES VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING VAL AMBIN VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING LANSLEVILLARD VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT MOLLARET VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP GESTION MUSEE D'ARCHEOLOGIE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP PARRACHEE-VANOISE VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT ST ANDRE VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LENFREY VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZA TERMIGNON VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

VAL CENIS Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : DSP DOMAINE SKIABLE VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LES PERTINES VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING VAL AMBIN VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING LANSLEVILLARD VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT MOLLARET VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP GESTION MUSEE D'ARCHEOLOGIE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP PARRACHEE-VANOISE VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT ST ANDRE VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LENFREY VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZA TERMIGNON VAL CENIS 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 10/03/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

VAL CENIS

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : DSP DOMAINE SKIABLE VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSAINISSEMENT VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LES PERTINES VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING VAL AMBIN VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING LANSLEVILLARD VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT MOLLARET VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP GESTION MUSEE D'ARCHEOLOGIE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : DSP PARRACHEE-VANOISE VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT ST ANDRE VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LENFREY VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ZA TERMIGNON VAL CENIS 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


